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Le Sénat a adopté, en nouvelle lecture, la motion opposant  

la question préalable à la délibération du projet de loi, dont la teneur suit : 

                                                                                                                                              

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (16
e
 législature) : 1

re
 lecture : 1680, 1745, 1820, 1715, 1719, 1723, 1778, 

1781, 1805, 1808 et T.A. 178. 

Commission mixte paritaire : 1986. 

Nouvelle lecture : 1985, 1994 et T.A. 219. 

Sénat : 1
re
 lecture : 127, 128, 129, 130, 131, 132, 133, 134 et T.A. 28 (2023-2024). 

Commission mixte paritaire : 194 et 195 (2023-2024). 

Nouvelle lecture : 219 et 220 (2023-2024). 
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En application de l’article 44, alinéa 3, du Règlement du Sénat ; 

Considérant que les sous-jacents macroéconomiques sur lesquels 

repose le projet de loi de finances pour 2024 ne sont pas suffisamment 

réalistes, en particulier la prévision de croissance de 1,4 % du produit 

intérieur brut (PIB) pour 2024, deux fois plus élevée que celle du consensus 

des économistes, et qui sous-estime fortement l’effet du relèvement 

historique des taux directeurs de la Banque centrale européenne (BCE) ; 

Considérant qu’aucun effort de maîtrise de la dépense publique n’est 

proposé dans le texte renvoyé en nouvelle lecture, qui présente un déficit de 

l’État dégradé de 2,4 milliards d’euros supplémentaires par rapport au texte 

initial, maintenant la France à des niveaux de déficits historiques, proches 

ou au-delà de 150 milliards d’euros par an, contre en moyenne 

90 milliards d’euros par an avant 2020 ; 

Considérant que, dans ce contexte, le Gouvernement, dans le texte sur 

lequel il a engagé sa responsabilité en nouvelle lecture à l’Assemblée 

nationale, en application de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, n’a 

pourtant repris aucune des économies votées par le Sénat, qui totalisaient 

plus de sept milliards d’euros et permettaient d’engager le redressement des 

comptes publics de la France : ciblage des baisses d’impôt sur l’électricité, 

aides à l’apprentissage, réforme de l’audiovisuel public, aide au 

développement ou encore aide médicale d’État ; 

Considérant ainsi que le Gouvernement n’a pas pris la mesure de 

l’effort à faire et des priorités d’action à fixer malgré la hausse des taux 

directeurs et l’accroissement massif de la charge de la dette qu’elle entraîne 

et entraînera dans les années à venir ; 

Considérant qu’à l’heure où les autres pays de l’Union européenne ont, 

dans leur très grande majorité, engagé le nécessaire rétablissement de leurs 

comptes publics après la période de crise qui s’est achevée, la France est 

désormais identifiée comme faisant partie des pays de l’Union qui se 

signalent par leur mauvaise gestion budgétaire, caractérisée par les déficits 

et la dette publics parmi les plus élevés des États membres ; 

Considérant que le seul apport significatif du Sénat, conservé par le 

Gouvernement dans le texte sur lequel il a engagé sa responsabilité en 

nouvelle lecture en application de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution 

est l’article 7 du présent projet de loi, pour sa partie relative à la création 

des zones « France ruralités revitalisation » ; 
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Considérant que le Gouvernement est, à l’inverse, revenu sur la 

quasi-totalité des apports du Sénat, y compris ceux pour lesquels il avait 

rendu un avis favorable en séance publique et ceux qui ne faisaient que 

traduire les engagements pris par ce même Gouvernement et votés dans la 

loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 ; 

Considérant en particulier que le Gouvernement ne retient aucun des 

dispositifs fiscaux votés par le Sénat en faveur de la transmission de 

patrimoine et du logement, qu’il ne maintient pas le prêt à taux zéro (PTZ) 

en l’état sur tout le territoire, qu’il ne cible pas les aides pour l’électricité, 

qu’il supprime le fonds d’urgence climatique pour les collectivités 

territoriales, qu’il ne prend pas en compte les votes du Sénat sur les 

dotations aux collectivités territoriales, en particulier la dotation globale de 

fonctionnement (DGF) et l’aide d’urgence aux départements, et que, enfin, 

aucune fraction du produit de la mise aux enchères des quotas carbone ne 

viendra financer les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) de 

province, dont le financement reste dans l’impasse ; 

Considérant en conséquence, malgré la multiplication des déclarations 

du Gouvernement enjoignant les parlementaires à lui proposer des 

économies budgétaires, le peu de cas que celui-ci fait des plus de 

150 heures de débat en séance publique au Sénat et des votes de notre 

assemblée, qui s’ajoute à l’absence quasi totale de discussion du présent 

projet de loi de finances par l’Assemblée nationale en séance publique ; 

Considérant en particulier que cette procédure budgétaire dégradée 

conduit le Gouvernement à maintenir dans son texte, considéré comme 

adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture, en application de 

l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, l’article 3 sexvicies, qui prévoit de 

très larges exonérations fiscales pour les fédérations sportives 

internationales reconnues par le Comité international olympique, alors 

même que le Sénat, seule assemblée ayant été en mesure de se prononcer 

sur cet article, l’a supprimé à l’unanimité, et que l’Assemblée nationale n’a 

jamais pu en débattre, et qu’il apparaît extrêmement fragile au regard des 

impératifs constitutionnels d’égalité devant l’impôt, l’avantage ainsi 

procuré apparaissant injustifiable ; 

Considérant, de manière générale, la mauvaise qualité du texte 

transmis, qui présentait déjà en première lecture un nombre important de 

scories, d’erreurs et de doublons et qui comporte en nouvelle lecture de 

nouvelles incohérences, sur lesquelles le Gouvernement annonce d’ores et 

déjà qu’il compte revenir alors que le texte est encore en discussion ; 
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Considérant la persistance de pratiques de mauvaise gestion budgétaire 

qui portent préjudice à l’autorisation parlementaire, notamment les 

surbudgétisations récurrentes, auxquelles il n’est pas mis fin, la pratique 

des reports de crédits, qui n’est pas conforme à la loi organique relative aux 

lois de finances, ou encore la multiplication des articles transférant au 

profit de l’exécutif le pouvoir fiscal dévolu au Parlement ; 

Considérant, enfin, au regard de ce qui précède, que l’examen en 

nouvelle lecture par le Sénat de l’ensemble des articles restant en 

discussion du projet de loi de finances pour 2024 ne conduirait 

vraisemblablement pas à faire évoluer le texte ; 

Le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la délibération sur le 

projet de loi n° 219 (2023-2024) de finances pour 2024, considéré comme 

adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture. 

En conséquence, conformément à l’article 44, alinéa 3, du 

Règlement, le projet de loi n’a pas été adopté par le Sénat. 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 2023. 

Le Président, 

Signé : Gérard LARCHER 


